
 

 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS N° 1B-11072022 
L’an deux mille vingt-deux, le onze juillet, 
Par suite d'une convocation en date du 6 Juillet, les membres composant le Conseil Municipal se sont réunis à   

la   Salle des HALLES de LARUSCADE à 18 h 30 sous la présidence du Maire, M. LABEYRIE Jean-Paul. 
 

Présent(e)s : LABEYRIE Jean-Paul, HERVE Véronique, BEDIN Isabelle, BLAIN Philippe, 
DASSONVILLE Jean-François, SALLES Stéphane, BERTON Josiane, DRILLAUD Christelle, HERVE 
Bernard, LANDREAU Patrick, BIGOT Marie-Hélène, JOST François, DUPUY Pascale, PONS Françoise, 
ROUMEAU Claudy, CAZIMAJOU Martine, HEURTEL Régis, PORTES Marjorie, 
 

Procurations : () (ayant donné pouvoir à   ),  
Absent(e)s, excusé(e)s : Mme ALCALDE José, Mme DAUTELLE Anne Marie, Mme SALLES Maïté, Benoit 
VIDEAU, VIGEAN Pascal (Arrivée au point 2D), 
 

 

1) FINANCES :  
 

B- Actualisation tarifs Redevances d’Occupation du Domaine Public. 
 

Le Maire fait part à l’assemblée de la nécessaire adaptation de nos tarifs de RODP datant de 2018 et des 
obligations de la législation. En effet notre territoire a évolué et l’espace public a de nouvelles demandes légales, ce 
qui exige des recherches et comparaisons avec des strates de communes environnantes ou d’autres territoires 
comparables, pour aboutir au nouveau tableau de redevances proposé,        

Il est rappelé aux membres du Conseil, que le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, stipule en 
son art L2122-1 du Cgppp et suivants que « Nul ne peut, sans disposer d’un titre l’y habilitant, occuper une 
dépendance du domaine public d’une personne publique…… » et que ce même code dispose dans ses articles L 2125-
1 et suivants, modifié par ordonnance n°2017-562 du 19 Avril 2017, que « toute occupation ou utilisation du 
domaine public par une personne publique mentionnée à l'article L. 1 donne lieu au paiement d'une redevance » et 
en fixe les conditions d’attribution et de rétribution.  
      Le rapporteur indique que l'occupation est soumise à convention et présente un caractère précaire et révocable. 
Le règlement d'occupation du domaine public fait l'objet d'un arrêté du Maire. Il fixe les conditions générales des 
occupations et s'applique sur l'ensemble de la commune. Par principe, toute occupation du domaine public d'une 
personne publique donne lieu au paiement d'une redevance payable d'avance et annuellement. 

Le Rapporteur rappelle que les associations, syndicats ou partis politiques, mais également toute autre personne 
physique ou morale, peuvent, sur leur demande, être autorisés à utiliser des locaux appartenant à la commune 
(CGCT, art. L 2144-3), sous réserve de la disponibilité des salles et de la libre administration de la commune.    La 
décision de mettre des locaux communaux à la disposition de ceux qui en font la demande, et la détermination de 
leurs conditions d’utilisation relèvent de la compétence du Maire, sous le contrôle du conseil municipal.  

Par ailleurs, concernant les demandes en cours ou à venir des locations des salles communales, les tarifs de 
perception seront ceux applicables à la date de réservation. Le rapporteur invite le conseil municipal à fixer les 
redevances selon les types d’occupation du domaine public suivant le tableau annexé. 
 
Vu  

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques (art. L 2125-1 et suivants, L 2122-1 et suivants),   
 Le Code Général des Collectivités Territoriales dont les articles L 2122-22 et L 2144-3,  
 La délibération n° 3-31012011 portant sur les droits de places, 
 La délibération N°4) A-29012018 fixant les redevances ODP actualisées, 

 
Le conseil municipal après discussion à l’unanimité de ses membres présents ou représentés, 

 ANNULE la délibération N°4)A-29012018 et la REMPLACE par la présente.  
 VALIDE les montants des redevances d'occupation du domaine public ainsi que les droits de place tels 

que proposés dans le tableau ci-après. 
Vu  

-DIT-  
 Que ces tarifs seront applicables au 1er Septembre 2022, 

 Que les entreprises travaillant pour le compte de la collectivité sont exonérées de ces redevances. 
 Que toute redevance sera payable par avance et annuellement. 
 Ces redevances seront imputées au c/70311 et c/70323 au BP en fonctionnement. 

 
 
 
 
 
 
 

VILLE DE LARUSCADE 33620 
 

Tél. 05 57 68 67 18  

Courriél : direction@mairie-laruscade.fr 
Site : www.mairie-laruscade.fr 

 



 

 

 

ANNEXE RDOP  : 
 

 
 
Pour extrait conforme le 11 Juillet 2022                     Le Maire LABEYRIE Jean-Paul 

 

salle, place, voie Ménage

Toute occupation pour laquelle aucun tarif n'est 

prévu dans règlement, selon le type d'occupation

Domaine public: 2€/m²/jour -           

Autres: 0,50€/ml/jour

       habitants de la commune 250 € WE du vendredi 18h au lundi 9h 100 € 800 € 150 €

       hors commune 400 € WE du vendredi 18h au lundi 9h 100 € 800 € 150 €

       habitants de la commune 70 € -> jour hors Samedis et dimanche. 70 € 800 € 150 €

       hors commune 100 € -> 1/2 journée - 150 €/ jour 100 € 800 € 150 €

Manifestation d' une association locale ayant un caractère 

d'intérêt général  (brocante, marché de noël, kermesse…)
300 €

Durée attribution Cimetière Colombarium

CONCESSION 15 ans Néant Case 2 urnes =500 €

CONCESSION 30 ANS 1,50m X 3m = 300 €     3 m X 3m = 600 €  Case 2 urnes =900 € 

FORFAIT GROS TRAVAUX:                                      

Creusement, mise en place caveau..) 
50 €  par jour

FOFAIT PETIT TRAVAUX:                                              

(Réfections, diverses interventions maçonnerie)
20 €  par jour

Echafaudage fixe ou volant, barrière, palissade 1 €/jour/ m²d'emprise au sol

Installations chantier, base de vie… 0,25€/m²/jour 300 €

Installation de benne 1 €/jour/ m² d'emprise au sol 300 €

Dépôt Matériaux ( Granulats, bois, parpaings…) 1 €/jour/ par m² d'emprise au sol

Camions de déménagement/Fourgons 1 €/jour/ m² d'emprise au sol

Commerces ambulants                                                        

*réguliers ou abonnés                                               

*occasionnels

  100 €/an                                                               

2€ /jour/m² d'emprise au sol

Installations mobiles de toutes natures                            – 

Etalages, Chevalets, ...divers
10 €/m²/an

Affichage règlementé ou sauvage - Arrêté 33233-88.  forfait 30 € - 4€ par affiches.panonceaux …  enlevés

Terrasses découvertes  sans emprise fixe au sol 10 €/m²/an 300 €

Stationnement de Véhicules

   *commerciaux ou liés à une activité professionnelle
50 €/jour

Transport de fonds - LA POSTE (Brinks)/APC 90 €/ an

Prêt de matériels : Barrières de police, barnums.

   *pour collectivités, associations hors communes

   *pour tous particuliers, assos hors commune

 5€/unité                      20 €/jour 

 1 €/unité                     20 €/jour

                                                                 

150 €

150 €

Prêt de matériel : Tables/bancs/chaises                                                                                                                    

*pour collectivités

*pour tous particuliers, assos hors commune

                                                                       

1,50 €/0,50 €/0,25 € par unité

3,00 €/1,00 €/0,50 € par unité

                                                    

150 €

150 €
Vide grenier, déballage, brocante en extérieur

* tous particuliers, assos hors commune                                                                             

* Artisan commerçants

0,50€ ml/jour                                                                           

2€ /jour/m² d'emprise au sol

150 € <200 m² pour 5 jours maxi 75 € 1 000 €

300 € >201 m² pour 5 jours maxi 150 € 1 000 €

FÊTE FORAINE    *manèges

Pour 3 jours de fête

 - 50 € pour 0 à 50m²

 - 75 € pour 51 à 100m²

 - 100 € pour 101 à 200 m²

 - 150 € pour >200 m²

50€ par forain 300 € par forain

Stands-attractions diverses-buvette…  - 10 € par jour de fête

Structure gonflable  - 20€/jour/structure 300 €

   Salle des Halles

   Salle des Fêtes

                        REDEVANCES D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

CIRQUES/GUIGNOLS/

    *chapiteau et billeterie

CautionRéservation non 

remboursable
Montant/duréeDÉNOMINATION DE L'OCCUPATION

SALLES COMMUNALES 

VOIES COMMUNALES, TROTTOIRS, PLACES, LIEUX PUBLICS EXTÉRIEURS

ESPACES CIMETIÈRE / CINÉRAIRE.

Vacation Agent communal

15 € par heure

Plaques à graver

  7 cm x 28 cm = 45 €

  7 cm X 12 cm= 35 €

Gratuit sur le domaine Public /privé de la Commune


